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Ce jeune Gabonais de 28
ans, abatteur de profession,
a également écopé d’une
amande de 600 000 francs
pour avoir volontairement
incendié la maison de son
beau-père. En plus d'avoir
porté des coups ayant en-
gendré des blessures sur
son ancienne compagne. 

LES faits remontent à2013, au village Moupia,sur la route de Boumango,dans la province du Haut‐Ogooué. C'est dans cettebourgade que C. A. E. habi‐tait avec Debelgad BitaNgoulou, son éphémèrecompagnon, puisque leurrelation n'aura duré que

dix mois environ. En effet,ne pouvant plus supporterle mauvais traitement quelui in"ligeait son copain, lajeune "ille prendra la déci‐sion de rompre avec lui.Une résolution que Debel‐gad aura du mal à accepter. Le jeune homme, qui nepeut vivre sans sa dulcinée,entreprend donc immédia‐tement après une dé‐marche en vue d'uneréconciliation. C'est ainsiqu'il l'invite à discuter au‐tour d'un verre à France‐ville. Sauf que l'opérationde reconquête va mal seterminer, C. A. E. repous‐sant radicalement touteidée de retrouvailles. De‐belgad Bita Ngoulou nepeut davantage tolérer untel affront. Entré dans unecolère, il roue la malheu‐reuse de coups dans le tro‐

quet, la blessant sérieuse‐ment, au point de lui in"li‐ger sept jours d'incapacitéde travail. Et comme si cela ne suf"i‐sait pas, le fou furieuxprend la direction du vil‐lage de la demoiselle, pour

mettre le feu à la maison deson beau‐père, pendantque celui‐ci dormait. Le subterfuge mis en placepour déclencher cet incen‐die, laisse penser que De‐belgad voulait agirdiscrètement, sans attirer

les soupçons sur lui. Lemoyen choisi: mettre aufeu une marmite d’huilesurchauffée, et s'éclipser.Dans ces conditions, lasuite est facile à deviner.En tout cas, de case, il nerestera rien.  

Interpellé puis interrogésur ces faits, Debelgad BitaNgoulou a reconnu sa res‐ponsabilité. Non sans sou‐tenir qu'il a agi sous lecoup de la jalousie, car ilpensait que sa copine luiétait in"idèle. Placé sousmandat de dépôt en jan‐vier 2014, le mis en cause aété présenté devant laCour criminelle en sa ré‐cente session de juin 2015. Devant ces agissementsgraves, punis par les arti‐cles 230 et 331 du Codepénal, l’application despeines correctionnelles etcriminelles a été observéeà son encontre. Aussi, De‐belgad Bita Ngoulou en a‐t‐il eu pour huit ans deréclusion criminelle, unepeine assortie d’uneamande de 600 000 francs.

Debelgad Bita Ngoulou prend 8 ans pour incendie 
et violence passionnelle

Session criminelle de Franceville
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L'accusé n'a pas
échappé...
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...à la rigueur des magistrats, qui tenaient à appli-
quer le droit.

Ph
ot

o 
: N

.O

KAPITAN Essohanam alias"Anita", 25 ans, Togolaise,domiciliée à Akébé fron‐tière dans le troisième ar‐rondissement deLibreville, vivant au Gabonen situation irrégulière, aété interpellée, le jeudi 2juillet dernier. Elle est sus‐pectée de violences sur lapetite V. L., 4 ans, Gabo‐naise. D'après le récit de L. A. N.,mère de la victime, cejeudi, alors qu'elle s'ap‐prête à faire la toilette à sesenfants, comme à l'accou‐tumée, elle constate que laplus grande, V. L., est ab‐sente de la maison. Mais,après avoir donné dessueurs froides à sa géni‐trice, V.L. "init par rentrer.L'état physique de l'enfantattire toutefois l'attentionde la maman, qui constateque son rejeton a un héma‐tome à la hauteur de l’œilgauche ainsi que des traces

de doigts sur la joue. Pireencore, il y a des traces desang sur les draps de l'en‐fant, très exactement àl'endroit où elle est cou‐chée. Prise de panique, lamère bombarde sa "ille dequestions pour avoir desexplications. La gaminepointe tout de suite undoigt accusateur sur la voi‐sine, Kapitan Essohanamque ses proches appellentpourtant affectueusementAnita. L. A. N. se rend immédiate‐ment chez l'intéresséepour en savoir davantage.Mais elle essuie une "in denon recevoir. Aussi, dé‐cide‐t‐elle de se rappro‐cher d'une unité de lagendarmerie nationale.Entre‐temps, elle entre‐prend d'établir un certi"i‐cat médical au pro"it de sa"ille au Centre hospitalo‐universitaire de Libreville(Chul). Les observationsdu médecin font état d'uneeffraction de l'hymen et laprésence d'un petit caillotde sang au niveau du vagin

de l'enfant.Conduite à la Direction gé‐nérale des recherches(DGR), Anita "inira paravouer avoir pratiqué desattouchements sur la ga‐mine sans en être vérita‐blement consciente. Car,argue‐t‐elle, elle se trou‐vait en état d'ivresse.L'acte a consisté à se servir

de son doigt pour dépuce‐ler l'enfant!En effet, ce jeudi‐là, aprèsune virée nocturne, quis'est achevée le lendemain,Kapitan Essohanam trouvela victime à son domicile.L'enfant n'est pas uneétrangère, car elle a l'habi‐tude d'y passer du temps.Mais elle regrettera certai‐

nement toute sa vie d'êtrevenue ce jour‐là chez Anita,à cause de ce qu'elle lui afait subir.
De son côté, la mise encause sera présentée de‐vant les autorités judi‐ciaires prochainement.

Elle dépucelle une gamine de 4 ans à l'aide de son index
Violences sur mineurs
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Kapitan Essohanam alias "Anita" se trouve encore
dans les locaux de la DGR.
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UN jeune garçon d'une di‐zaine d'années, dont l'iden‐tité ne nous a pas étérelevée, est porté disparudepuis trois jours, aprèsune baignade dans les eauxtroubles de la Nomba. Partien effet le 7 juillet dernier,avec deux de ses amis de lamême tranche d'âge, dansun bras de mer sis à Min‐doubé 1, l'adolescent, selonle rapport d'enquête qui

nous a été présenté, auraitété emporté par les eaux,en proie à de fortes vaguesà ce moment‐là. D'où l'hy‐pothèse de la noyade quirevient avec insistance au‐près des parents, amis etproches du disparu.De source autorisée,lorsque les eaux ont com‐mencé à monter, les deuxgarçons qui se trouvaienten compagnie du disparu ‐tous les trois étaient âgésd'une dizaine d'années en‐viron ‐ se sont aussitôt pré‐cipités sur la rive. Leur

malheureux camarade,quant à lui, surpris par lesfortes vagues, se serait dé‐battu, en vain. La mêmesource indique que lesdeux enfants, qui assis‐taient impuissants au spec‐
tacle, ont couru pour allerchercher de l'aide. Mais à ce qu'il semble, lesservices des sapeurs‐pom‐piers ne seront contactésqu'aux environs de 20heures. Or, à une heureaussi tardive, ils ne peu‐vent pas intervenir sur cegenre de cas. Aussi, les pre‐mières recherches vont‐elles débuter le lendemainaux alentours de 6 heures.Hier, jusqu'à la "in de lajournée,  lesdites re‐cherches restaient sanssuite.

Un jeune garçon recherché depuis trois jours 
Disparition dans les eaux de la Nomba
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La Nomba, le bras de
mer dans lequel l'ado-

lescent a plongé et
demeure introuvable à

ce jour.
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